
 
 
 

 
 
 
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MEMPHRÉMAGOG 
VILLE DE STANSTEAD 
 
 
 

AVIS PUBLIC 

 
Aux personnes habiles à voter pouvant signer le registre de demande de tenue d’un 

référendum sur le second projet de règlements no 2012-URB-02-14 pour l’amendement du  
Règlement de zonage no 2012-URB-02 

 
 

1. Objet du projet et demandes de participation à un référendum  
 
À la suite de la consultation publique du 7 août 2023, le conseil de la Ville de Stanstead a 
adopté, par sa résolution 2023-08-0028, un second projet de règlement modifiant le règlement 
de zonage no 2012-URB-02 et ses amendements.  
 
Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part 
des personnes intéressées de la zone visée et des zones contiguës afin que le règlement soit 
soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités. 
 
Le projet de règlement no 2012-URB-02-14 a pour objet de : 

• D’ajouter l’usage « Résidence touristique » dans la zone R17 ; 

• D’ajouter l’usage « Services de soins pour animaux » dans la zone C9 ; 

• De modifier les hauteurs maximales des bâtiments principaux et de supprimer la hauteur 
minimale. 

 
2. Description des zones concernées par les modifications  
 

− Zone R17 (secteur des rues Pleasant et Leroy-Robinson); 

− Zone R14 (secteur des rues Passenger, Western, North, High, Holland et Tilton); 

− Zone R15 (secteur des rues Passenger, Butterfield et Paquette); 

− Zone R16 (secteur de la rue Railroad); 

− Zone R18 (secteur de la rue Pleasant); 

− Zone R19 (secteur de la rue Stevens); 

− Zone R20 (secteur des rues Stevens et Willow jusqu’à la piste cyclable); 

− Zone I10 (secteur au sud de la rue Railroad jusqu’à la rivière Tomifobia); 

− Zone U6 (secteur des rues Dufferin, Notre-Dame Ouest et Riverside); 

− Zone RU5 (secteur entre la rue Villeneuve et la piste cyclable au nord de la rue 
Western); 

− Zone C9 (secteur de la rue Dufferin et du chemin de Fairfax); 

− Zone R25 (secteur à l’est de la rue Dufferin); 

− Zone R26 (secteur de la rue Maheux); 

− Zone C10 (secteur du chemin de Fairfax et Autoroute 55); 

− Zone U8 (secteur de la rue Dufferin entre les rues Maheux et Willow); 

− Zone AF3 (secteur de la route 143); 

− Zone Af5 (secteur entre le chemin Young et la rue Dufferin au nord du chemin Hackett). 
 
Une illustration du secteur visé est disponible à l’hôtel de ville durant les heures d’ouverture 
régulières ou sur le site web de la Ville au www.stanstead.ca. 
 
3. Conditions de validité d’une demande de tenue d’un référendum  
 
Pour être valide, toute demande doit : 
 

− Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient ; 

− Être reçue au bureau de l’hôtel de ville situé au 425, rue Dufferin à Stanstead ou par 
courriel à : urbanisme@stanstead.ca, au plus tard le 8 septembre 2023 à 12 h. 

http://www.stanstead.ca/
mailto:urbanisme@stanstead.ca


 
 
 

− Être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par 
au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone 
n’excède pas 21. 

 
4. Personnes habiles à voter et pouvant signer le registre de demande de tenue d’un 
référendum  
 

4.1 Est une personne intéressée toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de 
voter et qui remplit les conditions suivantes le 24 août 2023 : 
 

- Être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle ; 
- Être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu d’affaires dans 

la Ville de Stanstead. 
 

4.2 Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants 
d’un lieu d’affaires : être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité 
des copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit de signer la demande en 
leur nom ; et 
 

4.3 Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute 
personne morale doit désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par 
résolution, une personne qui, le 24 août 2023 est majeure et de citoyenneté canadienne 
et qui n’est pas en curatelle. 

 
5. Demande de participation à un référendum invalide 
 
Toutes les dispositions du second projet qui n’auront pas fait l’objet d’une demande valide 
pourront être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes 
habiles à voter. 
 
6. Consultation du projet de règlement 
 
Le second projet de règlement no 2012-URB-02-14 peut être consulté à l’hôtel de ville situé au 
425, rue Dufferin, durant les heures régulières de bureau ou sur le site web de la Ville au 
www.stanstead.ca 
Contiguës  
 
DONNÉ À STANSTEAD, ce 24 août 2023. 
 
 
__________________________________ 
M. Hughes Ménard  
Directeur général et greffier 
 

http://www.stanstead.ca/


 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

 
 


